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COMMUNIQUÉ

Dérapages en règle dans le dossier des déchets :
Le Front commun québécois pour une gestion écologique des déchets (FCQGED)

rappelle à l’ordre le ministère de l’Environnement

Pour diffusion immédiate. Montréal, le 4 décembre 2001. Le Front commun québécois pour
une gestion écologique des déchets (FCQGED), le Réseau québécois des groupes écologistes
(RQGE), l’Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN), Greenpeace, le Réseau
des Ressourceries du Québec (RRQ), ENvironnement JEUnesse (ENJEU) et plusieurs groupes
régionaux dénoncent les récents dérapages du ministère de l’Environnement dans le dossier des
matières résiduelles qui remettent en question les maigres acquis obtenus depuis la grande
consultation publique de 1996.

En levant le moratoire, il y a quelques jours, pour qu’Intersan (filiale de la multinationale
américaine Waste Management) puisse déposer une demande d’agrandissement de son site de
Sainte-Sophie, le ministère fait preuve d’une ignorance manifeste des enjeux globaux de la
gestion des déchets et compromet les objectifs de sa Politique. «Il semble évident que l’agenda
des multinationales de l’enfouissement dicte celui du ministère de l’Environnement», a déclaré
Normand Beaudet, porte-parole du FCQGED.

«Ce n’est pas de mégasites d’enfouissement où les déchets sont massivement enfouis pêle-mêle à
des coûts si bas qu’ils découragent la collecte sélective, dont nous avons besoin. À preuve, le
récent bilan de RECYC-QUÉBEC vient de démontrer que l’enfouissement a augmenté de 20%
depuis 1998 et de 55% depuis 1988, tandis que la récupération régresse!», a soutenu Gilles Côté
du FCQGED. «Le ministère doit agir, non pas en ne respectant pas ses propres lois pour
permettre des pratiques d’enfouissement qu’il dit lui-même ne pas cautionner, mais en mettant
plutôt de l’avant, et rapidement, les mesures qui s’imposent pour faire appliquer ses principes de
réduction, réutilisation et de recyclage (3R) contenus dans sa politique.», a mentionné Karel
Ménard, directeur du FCQGED. «Il existe des solutions à l’enfouissement des déchets de la
région de Montréal, et l’exportation ne fait pas partie de ces solutions.»
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Également, en autorisant un projet de bioréaction, toujours de la compagnie Intersan à Sainte-
Sophie, le MENV ne tient pas compte du fait que les matières putrescibles telles le papier, le
carton ou les résidus verts doivent être enfouis pour produire de l’énergie, via les biogaz générés.
«Cette technique de bioréaction est un échec en soi car elle encourage l’enfouissement de
matières au détriment de leur récupération ou de leur recyclage. La bioréaction n’est pas un mode
de gestion des déchets qui prône le tri à la source, au contraire, il s’agit d’un subterfuge pour
permettre, encore une fois, l’enfouissement en vrac des matières résiduelles et, à cet égard, il s’agit
d’un très net recul.», a précisé Berthe Tessier, militante de la région de Drummondville.

Le FCQGED et les autres groupes signataires déplorent les décisions à la pièce prises par le
ministère de l’Environnement dans le dossier de la gestion des matières résiduelles au cours des
derniers mois. L’organisme estime que ces dérapages menacent directement les principes de
planification régionale et celui d’une gestion des déchets basée sur les 3R tels que préconisés
dans la Politique québécoise sur la gestion des matières résiduelles 1998-2008 du gouvernement.

Le FCQGED demande au ministre de l’Environnement de reprendre sérieusement en mains ce
dossier qui relève de l’intérêt public et de rencontrer ses représentants et ceux d’autres groupes
impliqués dans le dossier afin de mettre un terme à ces dérapages qui risquent de mettre en péril
les consensus obtenus après des années de consultation.
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